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Bill (T-14), intitulé: “Loi pour faire droit à Dan Alonzo Dwight Wright”.
Lesdits bills sont lus séparément la première fois, sur division.

Avec la permission du Sénat,
Lesdits bills sont alors lus les deuxième et troisième fois, sur division.

Etant posée la question de savoir si ces bills doivent être adoptés,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le Greffier se rende à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ces bills, auxquels il sollicite son agrément, et 
pour lui en communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages 
rendus en l’espèce devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les 
pièces justificatives déposées devant ledit comité.

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table—
Réponse apportée à un Ordre du Sénat émis en date du 17 juin 1947, 

montrant:
(1) Lors de la Conférence fédérale-provinciale du rétablissement, le Gou

vernement du Dominion a-t-il déclaré, à la page 24 du Livre vert intitulé 
“Propositions du Gouvernement du Canada”, en date du mois d’août 1945;

En outre, le gouvernement fédéral est prêt à accepter la responsabi
lité du programme d’aéroports et de moyens connexes de navigation 
aérienne nécessaire pour fournir tous les aéroports voulus pour les ser
vices internationaux et les principaux réseaux du Canada.

(2) Quels aéroports présentement en service au Canada sont classifiés 
comme aéroports “voulus pour les services internationaux et les principaux 
réseaux du Canada”?

(3) Où sont situés lesdits aéroports?
(4) De qui relève la propriété de chacun desdits aéroports?
(5) Qui met en service et gère chacun desdits aéroports, respectivement?
(6) Les contribuables de Halifax, de Moncton et de Montréal ont-ils des 

placements ou des obligations dans les aéroports qui desservent leur ville 
respective?

(7) Quelle somme les contribuables de la cité de Toronto ont-ils placée 
dans l’Aéroport de Malton?

(8) Les représentants de la Corporation de la cité de Toronto ont-ils refusé 
une proposition soumise par le ministère des Transports (Air) à l’effet que la 
cité de Toronto acquierre la propriété et se charge de la gestion dudit aéroport 
aux termes dudit accord projeté?

(9) Quelle somme le gouvernement du Canada a-t-il placée dans ledit
aéroport?

(10) Quels sont les termes de l’accord que le ministère des Transports a 
proposé à la cité de Toronto?

(11) Quelle somme la cité de Windsor a-t-elle placée dans l'aéroport qui 
dessert cette cité?

(12) Quel est le placement du Dominion du Canada dans ledit aéroport?
(13) Qui met en service et gère ledit aéroport de Windsor?
(14) Quel est le placement de la cité de Winnipeg dans l’aéroport qui 

dessert cette cité?
(15) Quel est le placement du Dominion du Canada dans ledit aéroport?


